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Annexe: 1 

Ob jet: Prix de I'OMM destine a recompenser de jeunes chercheurs pour 2015 

Suite a donner: Faire parvenir les candidatures avant le 16 mars 2015 

Madame, Monsieur, 

Le Seizieme Congres meteorologique mondial (mai 2011) a encourage ses Membres 
a continuer d'assurer le succes du Prix de I'OMM destine a recompenser de jeunes chercheurs, 
en incitant des candidats potentiels a soumettre des memoires relatifs aux sciences de 
!'atmosphere et a l'hydrologie. 11 a egalement approuve les modalites d'attribution de ce prix (voir 
l'annexe). 

Conformement a ces modalites d'attribution, j'ai le plaisir de vous inviter a presenter 
des candidatures pour le Prix de 2015. Chaque Representant permanent ne peut proposer plus de 
deux candidatures, lesquelles devront etre accompagnees de quatre exemplaires du memoire 
soumis ainsi que d'un bref curriculum vitae du candidat. Vous etes egalement prie d'envoyer la 
version electronique du memoire par courriel a l'adresse: are_res@wmo.int. 

Dans l'attente de recevoir la liste de vos candidats dans les delais mentionnes 
ci-dessus, je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

/.------� 
� (M. arraud) 

Secret!ire general 

Aux: Representants permanents (ou directeurs des Services meteorologiques ou 
hydrometeorologiques) des Membres de I'OMM (PR-6812) 

cc: Conseillers en hydrologie aupres des representants permanents ) 
Directeurs des bureaux regionaux et sous-regionaux ) (pour information) 
Membres du Comite de selection du Conseil executif ) 
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RES/ARE/YSA-2015, ANNEXE 

MODALITES D'ATTRIBUTION DU PRIX DE L'OMM 
DESTINE A RECOMPENSER DE JEUNES CHERCHEURS 

1. OBJET 

Ce prix est destine a recompenser les travaux de recherche de jeunes chercheurs, de 
preference dans les pays en developpement, qui travaillent dans les domaines de la meteorologie 
et de l'hydrologie. 

2. CRITERES APPLICABLE$ 

i) Le prix doit couronner un memoire sur des travaux scientifiques particulierement 
remarq uables; 

ii) Le prix est attribue a de jeunes scientifiques n'ayant pas plus de 35 ans a la date de 
presentation de leur candidature; 

iii) Chaque candidat ne peut presenter qu'un seul memo ire; 

iv) Peuvent etre candidats les chercheurs dans toutes les branches de la meteorologie 
et de l'hydrologie, etant entendu que les membres du Conseil executif ne peuvent 
concourir pour des memoires dont ils sont les auteurs; 

v) Le prix peut etre partage entre des candidats d'une meme Region et, aussi, entre 
deux co-auteurs a condition que tous deux repondent aux autres criteres 
applicables; 

vi) En principe, seuls sont pris en consideration les memoires parus dans des revues 
scientifiques; toutefois le resume d'une these de doctorat soutenue avec succes est 
egalement acceptable; 

vii) Les memoires publies dans des langues autres que les langues de travail de I'OMM 
sont pris en consideration s'ils sont accompagnes d'une traduction integrale dans 
l'une de ces langues de travail et d'un resume detaille; 

viii) Seuls les memoires publies pendant la periode de quatre ans qui precede 
immediatement l'annee de la candidature sont pris en consideration; 

ix) Les memoires ayant deja remporte un prix international ne sont pas pris en 
consideration. 

3. PRESENTATION DES CANDIDATURES 

i) Les representants permanents de tous les Membres d'un conseil regional de I'OMM 
sont invites a soumettre des candidatures, selon un calendrier etabli par le 
Secretaire general, en privilegiant cependant les candidatures de jeunes 
scientifiques de pays en developpement ayant execute leurs travaux sur place; 
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ii) Les candidatures, accompagnees de quatre exemplaires du memoire (texte original 
ou traduction dans une langue de travail de I'OMM) et d'un resume ainsi que d'un 
curriculum vitae succinct du candidat, sont soumises par le Representant 
permanent concerne au president du Conseil regional interesse, par l'intermediaire 
du Secretariat de I'OMM, avant la date limite fixee; 

iii) Chaque Representant permanent ne peut presenter que deux candidatures. 

4. METHODE DE SELECTION 

i) Le president de chaque Conseil regional constitue un jury compose de trois 
hommes de science eminents residant en temps normal dans la Region et qui ne 
peuvent pas etre eux-memes candidats. Pour plus de facilite, la liste des membres 
des jurys regionaux devrait etre communiquee au Secretaire general; 

ii) Chaque membre du jury attribue a chaque memoire une note comprise entre zero 
(note la plus basse) et 5 (note la plus haute); les notes sont ensuite communiquees 
au president du Conseil regional. Les criteres a retenir sont les suivants: importance 
du sujet, nouveaute des idees et des methodes, interet des resultats et qualite de la 
presentation, la meme importance etant accordee a chacun de ces criteres. Sur la 
base des notes donnees par les membres du jury, le president du Conseil regional 
communique au Secretaire general le nom du candidat ayant re<;u la note la plus 
elevee (si deux candidats obtiennent la meilleure note, les deux candidatures 
peuvent etre presentees); 

iii) Le choix final des laureats est effectue, a partir de la liste des candidats retenus 
dans chaque Region, par le Comite de selection, lequel a ete specialement 
constitue a cet effet par le Conseil executif durant sa session suivant 
immediatement celle du Congres et est compose d'un maximum de quatre 
membres du Conseil executif; 

iv) Le Secretaire general communique a chaque membre du Comite de selection du 
Conseil executif, au mains deux mois avant la session de ce dernier, les 
candidatures retenues pour chaque Region, ainsi que le texte original du memoire; 

v) Le Comite de selection du Conseil executif peut ne pas recommander !'attribution 
du Prix si aucun des memoires presentes n'atteint un niveau suffisamment eleve. 

5. NATURE DU PRIX 

Le Prix comprend un certificat et une somme de 1 000 dollars des Etats-Unis. 

6. CEREMONIE DE REMISE DU PRIX 

Les dispositions applicables a la remise du Prix dependront, dans chaque cas, des 
circonstances, et seront arretees par voie de consultation entre le Representant permanent qui 
aura soumis la candidature et le Secretaire general. 


